
elle donne dansies fores lks plus ,lemnelles
pour la plus cxaa1c obfervarion ,m& exeution
de toit le coiiterîl dans ledit TraiCé

Le Traitéce Paix de ce jourd'huiy ent e Sa
MajeftéTrès Chrenfienne & fon Alncefe Ro-
yal de Savoye, eft fpecialemen compris &
confirmé par le prefent. Comme partie effen
tielle d'icely & comme i ledit Traite éroit
ici inéré mot a mot ; Sa Majeft la Reine de
la Grande-Brecagne s'cogageantexpreffe
ment aux mfmes promefles de maintenance
& de garantie ftpulées par ledit Traité, outre
ct lles par elle cy-d cvant promifes.

x.Xk V l'.
Le Sereniflie Roi de Suéde, res Ro[-

aurmes , Territoires, Prvinces & Droits,
cOtme auli l Grand Duc de Tofcane, la
Repubique de' Gennes,8c le Duc de
Pàrme font-inclus dans ce Trai é de la meil-
lcure manîere.

X X V IL T
Leurs Majeftez ont aulfi bien voulu com

prendre dans ce Traiité es Villes hanfatiques
nommement Lubec Breme, & Hambourg.

la Ville de Dam zick; A cét efet qa prés
que la Paixgeneale fera faite, elles puiflet
joüir - Pavenir comme amis com qns, des
mêmes émolumcns dans le Commerce avec
lun. &Lautre Rolnume, dont-ils ontcy-
devant jguy cn vertu des Traiteé ous ancens
ufages


